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Produire du miel et de la gelée royale AB, 
est-ce possible?

La réglementation en apiculture biologique

Anaïs Lamantia - Séverine Chastaing



Événement professionnel organisé conjointement par 

Avec le soutien de

Conversion et origine
• Conversion des ruchers : 1 an

• Origine des abeilles : AB

• Renouvellement : 20 % par an des reines et des essaims
renouvelés peuvent être non biologiques (essaims nus
récupérés à proximité immédiate des ruchers AB ne sont pas
comptabilisés dans ces 20%)

• En cas de mortalité élevée : renouvèlement ou reconstitution
avec des animaux non biologiques (si indisponibilité en AB)
1 an de conversion

• Préférence à l’utilisation d’Apis mellifera et de ses écotypes
locaux.
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Emplacement des ruchers
• Rayon de 3 km autour de l’emplacement avec plus de 50% des

sources de nectar et de pollen dans l’aire de butinage au moment où
les ruches sont présentes constituées de :

> cultures AB

> flore spontanée

> cultures traitées au moyen de méthodes ayant une faible incidence sur
l’environnement équivalentes à celles qui sont prévues aux articles 28 et
30 du RUE 1305/2013 [exemples : prairies, zones humides, forêts,
engrais verts, jachères, trèfles, luzerne fourrages, …]

 ne pouvant affecter la qualification de produit apicole AB.

 La règle ne s’applique pas lorsqu’il n’y a pas de floraison/ lorsque les
abeilles sont en sommeil
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Emplacement des ruchers
 Si cultures non conformes (qui peuvent être source de nectar et de

pollen) présentes dans l’aire de butinage doivent être < 50% ou ne
pas être en floraison pendant que les ruches sont présentes.

 Analyses pour la recherche d'éventuelles traces de résidus de
pesticides ou d'autres contaminants  peut constituer l'un des
éléments de preuves fourni à l‘OC

 En cas de doute sur les plantes butinées ou la part de plantes
conformes, l’OC procède à l’analyse du miel (analyse pollinique,
organoleptique) ou des cires.

 La conformité des produits de la ruche s’évalue en fonction du
produit à la récolte et non après mélange entre produits issus
d’emplacements conformes et non conformes.
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Emplacement des ruchers
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Emplacement des ruchers

• Pendant la période de butinage : ruchers éloignés des zones
urbaines et industrielles, incinérateurs, fonderies, métallurgies.

• Tracer l’emplacement des ruchers dans le temps et les
floraisons présentes, ainsi que les opérations d’extractions.

• Par dérogation, si la survie de la colonie est menacée, les
ruchers peuvent être déplacés vers des zones ne respectant pas
les dispositions relatives à l’emplacement des ruchers AB.

• La certification des miels de lavande et lavandin issus de
cultures conventionnelles est possible sous réserve d’une
analyse de pesticide.
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Matériel de la ruche : cire
• Nouveaux cadres des hausses : cire AB

• Les opérations de préparation des cires doivent être soumises à
contrôle.

• Corps de la ruche : cires remplacées au fur et à mesure en
absence de couvains.

• La cire non biologique peut être utilisée si :

- Indisponibilité en AB

- Cire non contaminée par des substances non autorisées en AB

- Si elle provient des opercules des cellules
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Matériel de la ruche : matériaux

• Matériaux naturels : le corps, les hausses et les cadres.

• Plastique autorisé pour : le matériel d’élevage (cupules, etc.), le
nourrisseur, le plancher.

• Les nucléïs peuvent ne pas être en matériaux naturels.

• Peintures à pigment aluminium (ex. Thermopeint) peuvent être
utilisées pour peindre les ruches à l’extérieur.

• Dans les ruches  produits naturels : propolis, cire, huiles
végétales…
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Nettoyage et protection des 
ruchers

• Protection des cadres, ruches et rayons contre les organismes
nuisibles : seuls les rodenticides utilisés en pièges uniquement
et les produits portant la mention « utilisable en AB » sont
autorisés

• Traitements physiques destinés à la désinfection des ruchers
sont autorisées (vapeur, flamme)

• La soude caustique est autorisée en tant que nettoyant (et pas
biocide) du matériel apicole
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Pratiques d’élevage

• Mutilation interdite (ex : rognage des ailes des reines)

• Pour l’extraction du miel :
- la destruction des abeilles dans les rayons en tant que

méthode associée à la récolte est interdite,
- l’utilisation de répulsifs chimiques de synthèse est interdite,
- L’extraction du miel des rayons contenant des couvains est

interdite.
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Sanitaire
• Contre Varroa destructor : Acides formique, lactique, acétique,

oxalique ainsi que le menthol, le thymol, l’eucalyptol ou le camphre

• Destruction du couvain mâle autorisée que pour limiter l’infestation
par Varroa destructor.

• Aromathérapie, homéopathie et phytothérapie autorisés

• Si colonies malades ou infestées : elles sont traitées et placées dans
des ruchers d’isolement si nécessaire.

• Sauf pour les produits autorisés, si traitement de produits
allopathiques chimiques de synthèse administré : colonies traitées
placées dans des ruchers d’isolement et toute la cire est remplacée
par de la cire AB conversion d’un an.
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Alimentation : nourissage
 Laisser des réserves de miel et de pollen suffisantes pour
l’hivernage

• Autorisé que si la survie de la ruche est menacée : conditions
climatiques, pour les essaims en cours de développement ou
par dérogation pour d’autres raisons (modalités pas encore
connues).

miel, pollen, sucre ou sirops de sucre AB

 Levures, spiruline, miel déclassé de l’exploitation non
autorisés pour le nourrissement des abeilles.

• Dans un but de prophylaxie, une solution hydro alccolique de
propolis AB peut être utilisée dans le nourrissement avec le
sirop de sucre AB.
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Aides

• Crédit d’impôt bio : 3500€ si au moins 40% des recettes
proviennent d’une activité bio (4500€ sur les revenus 2023)

• MAEC apicole :
– 21€ / colonie / an
– minimum 72 ruches
– Engagement de 5 ans
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Aides FranceAgriMer
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Ressources et contacts

Guide de conversion à l'apiculture
biologique - Attention parution 2014 -
https://lot-et-garonne.chambre-
agriculture.fr/publications/toutes-les-
publications/la-publication-en-
detail/actualites/guide-de-conversion-a-
lapiculture-biologique/

Séverine Chastaing
severine.chastaing@cda47.fr

06.77.01.59.97
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Ressources et contacts

Guide FNAB : Produire bio en apiculture
- Attention parution 2018 -
https://www.produire-bio.fr/articles-
pratiques/produire-bio-en-apiculture-un-
guide-technique/

Anaïs Lamantia
a.lamantia47@bionouvelleaquitaine.com

06.27.85.02.03


